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É SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE  
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Ê SITES ARCHEOLOGIQUES 

 

 

Le Service Régional d’Archéologie mentionne la présence de zones archéologiques sensibles sur 

le territoire communal  (Cf. pages suivantes) : 

 

 

 
 

Afin de prévenir toute atteinte à des vestiges ou structures archéologiques lors de travaux de 

construction, toute demande d’urbanisme portant sur des zones archéologiques définies par le 

service régional de l’archéologie nécessite la consultation des services de l’Etat. Cette mesure a 
pour objet de mettre éventuellement en œuvre des mesures d’étude ou de conservation, et peut 
déboucher sur une prescription de diagnostic. 
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Ë BOIS OU FORETS SOUMIS AU REGIME FORESTIER 

 

Il n’existe pas de bois ou forêts soumis au régime forestier sur la Commune de Garris.  

 
 

Ì SCHEMAS DES RESEAUX D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT ET DES SYSTEMES D'ELIMINATION DES 

ÍÎÏÐÎÑÒ 

 

ÌÓÔ Schéma du réseau d'eau potable 

4.1.1 Compétence  

La gestion de l’eau potable est assurée par le SIAEP du Pays de Mixe, à qui Garris a délégué la compétence relative à la 

gestion de l’eau potable, comme l’ensemble des communes de la Communauté des communes d’Amikuze. 

Le réseau est exploité, par délégation de service sous forme de contrat d’affermage, par la SAUR. 

 

 

4.1.2 Système d’alimentation  en eau potable 

 
Le syndicat de production d’eau d’Auterrive produit et achemine l’eau pour la majorité du territoire intercommunal, 

dont Garris, depuis juillet 2008.  

 

Ce syndicat ne dispose pas de captage sur le territoire communal, ni intercommunal. 

La Joyeuse a en effet fait l’objet de prélèvements jusqu’en 2008 pour la consommation humaine (300 000 à 

400 000 m³ par an).  Ce point de captage est aujourd’hui abandonné en raison de sa fragilité face à la pollution 

agricole.  

Le Syndicat de production d’eau d’Auterrive a été constitué en 2004 avec comme objectif d’acheminer de l’eau 

potable sur les territoires des secteurs de Bidache et de Saint-Palais. Cela a nécessité d’importants travaux (installation 

de la station d’Auterrive, construction pour la circonstance d’un réservoir de stockage, canalisations pour la 

redistribution). L’ensemble du dispositif a été mis en route en juillet 2008. 

Pour préserver la qualité de l’eau sur le long terme un périmètre de protection d’environ 36 hectares a été établi par 

le Préfet autour des forages. Toutes ces démarches ont permis d’abandonner des ressources mal protégées dont 

notamment celle de Beyrie-sur-Joyeuse. 

Depuis Auterrive, l’eau potable est acheminée jusqu’au réservoir de Saint-Palais, quartier Saint-Sauveur, puis jusqu’au 

réservoir semi-enterré de Garris, situé quartier Berroa. La distribution sur la commune de Garris est alors assurée 

gravitairement à partir de ce réservoir grâce à des canalisations de diamètre 150 mm puis de diamètre secondaire.   

 

A ce jour, la commune ne rencontre pas d’insuffisance particulière en termes de pression et de desserte aux abonnés.  
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4.1.3 Etat de la défense incendie sur Garris  

Les zones déjà urbanisées ou qui doivent être urbanisées sont couvertes pour une défense incendie grâce à 4  poteaux 

incendie.  

Le dernier compte rendu de visite de ces ouvrages montre que ces 4 poteaux présentent un débit conforme aux règles 

en vigueur.  
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ÕÖ× Schéma du réseau d'assainissement collectif 

ÕÖ×ÖØ Compétence 

La commune de Garris a délégué sa compétence assainissement collectif et autonome au Syndicat 

Intercommunal d’Assainissement (SIA) de Saint-Palais.  

 

ÕÖ×Ö× Système d’assainissement collectif 

La commune de Garris dispose d’un assainissement collectif desservant l’ensemble du bourg et le quartier 

Gignaborda. Les eaux usées sont traitées par la station d’épuration localisée à l’Ouest du bourg, épurant les 

eaux de Garris et Luxe, et gérée par le SIA de St Palais. La station épure les eaux grâce à un système de boue 

activée avec aération prolongée. 

La capacité nominale est de 700 EqH, la marge disponible de 300 EqH (cf bilan SATESE en pages suivantes). 

Un projet d’amélioration du traitement de finition (infiltration) est programmé, sans augmentation de la 

capacité. L’objectif est d’améliorer la capacité épuratoire en période d’étiage, grâce à une unité de 

traitement complémentaire sur lit de bambous.  

Cet aménagement sera réalisé sur la propriété du syndicat. L’emprise nécessaire à cette installation ayant 

été acquise par le syndicat en 2014, les travaux doivent débuter début 2016. 

 

 

 

4.2.3 Zonage de l’assainissement  et réseau d’assainissement collectif 

Le zonage d’assainissement retenu par la collectivité, défini en cohérence avec le projet d’urbanisme, est 

cartographié en page suivante. 

 

Dans le cadre de la réalisation du lotissement communal « Errekaldéa », parcelle cadastrée section OD n° 

312, il est prévu l’extension du réseau d’assainissement sur cette parcelle, ainsi que la mise en place d’un 

poste de relevage en partie Nord-Ouest de cette parcelle. Ce poste de relevage relèvera les eaux usées de 

l’ensemble de la zone 1AU1 définie au PLU. 
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ÙÚÛÜÝÞ ßÞ àáÜââÜãÛãââÞMENT COLLECTIF ET PLAN DU RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF, 2004 
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4.2.4 Assainissement non collectif 

 

Le syndicat Intercommunal d’Assainissement (SIA) de Saint-Palais assure le Service Public d'Assainissement Non 

Collectif (SPANC).  

Il remplit deux missions principales : Il fournit un avis dans le cadre des demandes d’autorisations d'urbanisme et 

assure le contrôle des installations d'assainissement existantes. 

 

Quelques habitations seulement fonctionnent grâce à des systèmes d’assainissement autonome. 

 

La carte d’aptitude des sols à l’assainissement autonome réalisée dans le cadre du Schéma Direceteur 

d’Assainissement en 2004, sur le périmètre de la communauté de commune Amikuze démontre une aptitude des sols 

moyennement satisfaisante à l’assainissement autonome, pouvant présenter quelques contraintes et notamment une 

perméabilité réduite.  
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¼½¾ Système d'élimination des déchets 

¿À ÁÂÃÄÅÄÆÇ ÈÉ ÊËÀÇ ÌÂÍÀÁÎÏÐÏÇÎÀË ÈÑÂËÄÐÄÇÀÎÄÆÇ ÈÏÅ ÈÂÒÓÏÎÅ ÐÂnagers et assimilés des Pyrénées-Atlantiques a été 

approuvée par arrêté préfectoral n° 09/ENV/064 en date du 12 mai 2009. Le plan a pour vocation d'orienter et 

coordonner l'ensemble des actions menées tant par les pouvoirs publics que par les organismes privés. Les décisions 

prises dans le domaine de l'élimination des déchets doivent être compatibles avec ces plans. Les principales mesures 

du plan visent à : 

 

- 1. Réduire la toxicité et la production des déchets ménagers ; 

- 2. Réduire le tonnage de déchets résiduels par le développement des collectes de déchets recyclables ; 

- 3. Augmenter la capacité départementale de tri des emballages et des journaux magazines ; 

- 4. Assurer une valorisation des déchets fermentescibles (déchets verts et autres biodéchets collectés 

sélectivement) ; 

- 5. Posséder une organisation de transfert des déchets visant à respecter le principe de proximité et de limitation 

des transports ; 

- 6. Mettre en place des installations de traitement de manière à posséder une capacité à traiter l’ensemble des 

déchets produits sur le territoire du plan ; 

- 7. Fermer et réhabiliter l’ensemble des décharges brutes existantes dans le département. 

 

En ce qui concerne la programmation des équipements et le suivi du Plan Départemental des déchets actuellement en 

vigueur, les opérations identifiées concernent : 

- l’extension du centre de tri existant à Sévignacq de 15 000 à 22 000 T/an ; 

- la création d’un centre de tri sur Bil Ta Garbi (Projet : 16 000 à 21 000 T/an) ; 

- l’organisation du transfert sera basée sur 13 quais de transfert dont : 

- 10 quais de transfert existant à Lescar, Sévignacq, Louvie-Juzon, Précilhon, Bayonne, Charitte de Bas, Salies de 

Béarn, Hasparren, Mauléon, Urrugne ; 

- 2 quais de transfert en projet sur la CdC de Garazi Baigorri et celle de Sauveterre de Béarn ; 

- un quai de transfert à créer sur la Communauté de Communes du canton d’Orthez. 

 

Les équipements structurant de traitement et stockage des déchets ménagers résiduels à l’horizon 2017 sont les 

suivants : 

 

§ Equipement de prétraitement à Unité d'Incinération d'Ordures Ménagères : 2 installations de prétraitement 

mécanobiologique sur Bil Ta Garbi (à l’ouest et à l’est). 

 

§ Installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) : 

- Pour le stockage des déchets ménagers ultimes, les solutions de stockage des déchets ménagers ultimes à 

l’horizon 2017, par EPCI de traitement, sont les suivantes : 

 

- Bizi Garbia (ISDND de Saint Pée sur Nivelle) : Compléter la valorisation du biogaz ; 

- Bil Ta Garbi (Zone Ouest) : Stockage sur un nouveau site à créer ou sur un site existant ; 

- Bil Ta Garbi (Zone Est) : Stockage sur un nouveau site à créer ; 

- CC du canton d’Orthez : Renouveler l’autorisation d’exploiter ISDND d’Orthez, sous réserve de 

validation réglementaire ; 

- SMTD : Renouveler l’autorisation d’exploiter l’ISDND de Précilhon, sous réserve de validation 

réglementaire. Prévoir une solution de remplacement pour l’après Précilhon. 

 

- Pour le stockage des DIB ultimes : 

L’analyse comparée des capacités de stockage existantes ou prévues au regard des estimations de déchets 

ultimes à enfouir, met en évidence la nécessité de prévoir une nouvelle installation de stockage en 

remplacement d’Hasparren, en cas de non prolongation de l’arrêté d’autorisation de cette installation (fin 

d’autorisation de l’ISDND d’Hasparren au 29/05/2015). 
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- Les capacités d’enfouissement à créer (à titre indicatif) sont les suivantes : 

- Pour l’Ouest de Bil Ta Garbi : la capacité de l’ISDND à créer (si aucune solution sur un site existant 

n’est possible) est évaluée à environ 25 000 T/an ; 

- Pour l’Est de Bil Ta Garbi, la capacité de l’ISDND à créer est estimée à 16 000 T/an ; 

- Pour la CdC du canton d’Orthez : la capacité de l’ISDND d’Orthez pourra augmenter, de manière à 

accueillir des DIB ultimes et des déchets ménagers ultimes ; 

- Pour le SMTD : l’ISDND remplaçant celui de Précilhon possèdera la même capacité à savoir 30 000 

T/an ; 

- Pour l’ISDND d’Hasparren ou celle qui prendra son relais : maintien de la capacité actuelle 

d’enfouissement (72 000 T/an). 

 

La collecte des déchets ménagers est assurée par la Communauté de Communes d’Amikuze une fois par semaine à 

des points de regroupement et les déchets sont acheminés vers le pôle de traitement et de valorisation des déchets 

ménagers Mendixka géré par le syndicat Bil Ta Garbi à Charritte de Bas. La collecte des ordures ménagères et en 

déchèterie est réalisée en régie ; le traitement est délégué au syndicat mixte Bil ta Garbi. 

Chaque aire de collecte dispose d’un conteneur de tri sélectif, soit 369 pour le territoire total d’Amikuze. 

La fréquence de collecte pour la commune de Garris est de 2 fois par semaine. 

Des collectes séparatives sont également mises en place sur le territoire intercommunal grâce à  : 

· 40 conteneurs à verre, 

· 329 conteneurs à opercule. 

 

Le taux de valorisation des déchets était de 17,81% en 2013 sur le territoire intercommunal (pour rappel 20,48% en 

2012). 

Les capacités et tonnage traité dans l’année sont les suivants pour le territoire intercommunal : 

àáââãäåæ çèéê çèéç 

ëìííîï 

ðìñòóô õö÷øìù åúóïûñòóü 

ýþÿÿT�� ��T��� �ÿ ��ý �	�
������� 
þ������  2 639,66 t 2 221,43 t 2����� 1����� 

ýþÿÿT�� ���� ��þ�� 	�
�������� ����2� � �2���� � ����6 2���� 

VT�þ���T��þÿ 
þ���
�� ����
���� 5���� ! 5�"��" ! 5���  "# 

R$%&' ()**$(!$ '+*$(!,-$ 5.�5/ ! ���35 ! 5�.� .3���# 

 

Des mesures d’atténuation ou de prévention des effets préjudiciables à la santé de l’homme et à l’environnement des 

opérations d’élimination des déchets (site de Mendixka) ont été mises en place : 

· Analyse trimestrielle des effluents avant leur envoi dans la station d’épuration 

· Analyse trimestrielle des sources en amont et en aval du centre d’enfouissement 

· Entretien régulier du site (fauchage, débroussaillage…).  

 

Par ailleurs, un ambassadeur du tri a été mis en place par le Syndicat Bil Ta Garbi pour accompagner la Communauté 

de Communes dans ses objectifs de réduction à la source des déchets de de tri des emballages recyclables. Sa mission 
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consiste à apprendre aux habitants du territoire comment mieux trier : opérations d’information en porte à porte, 

sensibilisation dans les écoles, présence sur des évènements,… 

Les autres déchets et encombrants sont déposables à la déchetterie de St Palais (en bordure de la RD8 route de Beyrie 

sur Joyeuse, zone artisanale « Ordokian ») gérée par la Communauté de Communes. 

Les types de déchets pouvant être acceptés sont : papier, cartons, ferrailles, huiles minérales et de ménage, produits 

toxiques, déchets verts, bois, verre, “tout venant”, piles, médicaments, vêtements, gravats, déchets ménagers 

spéciaux 

Une collecte des encombrants en porte à porte est proposée par la communauté de communes une fois par an sous 

réserve d’une inscription préalable. 

Déchets inertes 

Source : plan départemental de gestion des déchets de BTP – préfecture des Pyrénées Atlantiques 

Un point d’accueil des déchets du BTP est identifié sur le territoire intercommunal : centre de stockage des gravats 

d’Arbouet-Sussaute (carrière Durruty, site privé). 

Le plan départemental de gestion des déchets de chantier de BTP du 6 juin 2005 préconise de rechercher un petit site 

de stockage des déchets inertes dans le secteur de Saint-Palais. 

 
 

@ PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT DES AERODROMES 

 

La commune n'est concernée par aucun plan d'exposition au bruit des aérodromes établi en application des articles 

L.147-1 à L.147-6 du Code de l’Environnement. 

 

 

A SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT AU VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 

BDEEDFBEDF 

 

 

LG HIJJKMN MONPQ HIMHNSMUN WGS XN HXGPPNJNMQ PIMISN YZGKHKMN [M\SGPQSKHQKSN YN QSGMPWISQ QNSSNPQSN]  

 

 

^ ZONES DE PUBLICITE 

 

 

Aucune zone de publicité restreinte ni aucune zone de publicité élargie où la publicité est soumise à des prescriptions 

spéciales n'a été instituée sur le territoire communal en application des articles L.581-10 à L.581-14 du Code de 

l'environnement. 
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k PLAN DE PREVENTION DES RISQUES PREVISIBLES RENDU OPPOSABLE 

 

 

Aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles concernant le territoire communal et établi en application 

de l'article L.562-1 du Code de l'environnement n'est actuellement en cours d'élaboration. Les dispositions prévues à 

l'article L.562-2 permettant, le cas échéant, de rendre immédiatement opposable à toute personne publique ou privée 

certaines dispositions d'un projet de plan de prévention des risques n'ont pas lieu d'être appliquées. 

 

De même, aucun plan de prévention des risques miniers concernant le territoire communal et établi en application de 

l'article 94 du Code minier n'est en cours d'élaboration. 

 

 

 

l ZONES AGRICOLES PROTEGEES 

 

 

Aucun périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains résultant de 

l'application des articles L.143-1 et suivants du Code de l'urbanisme n'a été délimité sur le territoire de la commune. 

 

 

 

mn ARRETE DU PREFET COORDONNATEUR DE MASSIF RELATIF AUX CONSTRUCTIONS EN RIVES 

oES PLANS D'EAU  

 

 

Aucun secteur permettant des constructions ou des aménagements n'a été délimité dans les parties naturelles des 

rives d'un plan d'eau naturel ou artificiel d'une superficie inférieure à mille hectares ou à compter des rives d'un plan 

d'eau partiellement situé en zone de montagne, comme le permet l'article L.122-12 du Code de l'urbanisme.  

 

L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au septième alinéa de l'article L.122-12 du Code de l'urbanisme 

n'est donc pas requis dans le cadre du présent PLU. 

 

 
 

 




